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SGAMI Ouest
DAGF/BZEDR

La cheffe du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses 
et des Recettes du SGAMI OUEST

DECISION

      portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes
pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 

Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  14-96  du  22  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 21-47 du 26 juillet  2022 donnant délégation de signature à Madame Cécile
GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense ouest .

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel, 

Sur proposition de la  préfète  déléguée  pour  la défense et  la  sécurité auprès  du préfet  de  zone et  de
sécurité,

DECIDE :

Article 1er  - Délégation de signature est donnée pour les programmes et pour le compte des ordonnateurs
relevant des différents services du ministère de l’intérieur,aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des
Dépenses  et  des  Recettes  du  SGAMI  OUEST dans  les  conditions  définies  ci-après  pour  les  actes
suivants :
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§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de
service fait à :
 
1. AUFRAY Samuel
2. AVELINE Cyril
3. BAJEUX Manon
4. BALLUAIS Olivier
5. BAUDIER (LEGROS) Line
6. BENETEAU Olivier
7. BENTAYEB Ghislaine
8. BERNARDIN Delphine
9. BERTHOMMIERE Christine
10. BESNARD Rozenn
11. BIDAL Gérald
12. BIDAULT Stéphanie
13. BOISSY Bénédicte
14. BOUCHERON Rémi
15. BOUEXEL Nathalie
16. BOUVIER Laëtitia
17. BRIZARD Igor
18. CADEC Ronan
19. CADOT Anne-Lise
20. CAIGNET Guillaume
21. CHARLOU Sophie
22. CHERRIER Isabelle
23. CHEVALIER-RIOU Virginie
24. CHEVALLIER Jean-Michel
25. COISY Edwige
26. CONTRAIRE Sarah
27. CRESPIN (LEFORT) Laurence
28. DAGANAUD Olivier
29. DANIELOU Carole
30. DEMBSKI Richard
31. DISSERBO Mélinda
32. DO-NASCIMENTO Fabienne
33. DUCROS Yannick
34. DUPUY  Véronique
35. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
36. EVEN Franck
37. FAURE Amandine
38. FOURNIER Christelle
39. FUMAT David
40. GAC Valérie
41. GAIGNON Alan
42. GAN Antoinette 
43. GARANDEL Karelle
44. GAUTIER Pascal
45. GHIGO Julie
46. GIRAULT Cécile
47. GIRAULT Sébastien
48. GRILLI Mélanie
49. GUENEUGUES Marie-Anne
50. GUESNET Leila

51. GUERIN Jean-Michel
52. GUILLOU Olivier
53. HERY Jeannine
54. HOCHET Isabelle
55. JACQUOT THOMAS
56. JANVIER Christophe
57. KERAMBRUN Laure
58. KEROUASSE Philippe
59. LAPOUSSINIERE Agathe
60. LE BRETON Alain
61. LE GALL Marie-Laure
62. LE ROUX Marie-Annick
63. LECLERCQ Christelle
64. LEMONNIER Corentin
65. LERAY Annick
66. LERMENIER Lionel
67. LODS Fauzia
68. LUNVEN Elodie
69. MARCHAND Elitza
70. MARSAULT Hélèna
71. MAY Emmanuel
72. MENARD Marie
73. NAULIN Catherine
74. NJEM Noëmie
75. PAIS Régine
76. PERNY Sylvie
77. PIETTE Laurence
78. PRODHOMME Christine
79. REPESSE Claire
80. ROBERT Karine
81. ROPERT Laëtitia
82. ROUAUD Elodie
83. ROUX Philippe
84. SADOT Céline
85. SALAUN Emmanuelle
86. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
87. SALM Sylvie
88. SAVATTE (PECH) Sabrina
89. SOUFFOY Colette
90. TIZON  Stéphanie
91. TOUCHARD Véronique
92. TREHEL Sophie
93. TRIGALLEZ Ophélie
94. TRILLARD Odile
95. VERGEROLLE Lynda
96. VOLLE Brigitte 
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§ 2-  pour  la  validation  électronique  dans  le  progiciel  comptable  intégré  CHORUS des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

1. AVELINE Cyril
2. BAUDIER (LEGROS) Line
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNARDIN Delphine
6. BIDAULT Stéphanie
7. BOUCHERON Rémi
8. BRIZARD Igor
9. CADOT Anne-Lise
10. CHARLOU Sophie
11. CHERRIER Isabelle
12. CHEVALLIER Jean-Michel
13. COISY Edwige
14. CONTRAIRE Sarah
15. CRESPIN (LEFORT) Laurence
16. DANIELOU Carole
17. DISSERBO Mélinda
18. DO-NASCIMENTO Fabienne
19. DUCROS Yannick
20. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
21. FUMAT David
22. GAC Valérie
23. GAN Antoinette 
24. GAIGNON Alan
25. GARANDEL Karelle
26. GAUTIER Pascal
27. GIRAULT Sébastien
28. GRILLI Mélanie

29.  GUENEUGUES Marie-Anne
30.  GUESNET Leila
31.  GUERIN Jean-Michel
32.  HERY Jeannine
33.  HOCHET Isabelle
34.  KEROUASSE Philippe
36.  LERAY Annick
37.  LERMENIER Lionel
38.  LODS Fauzia
39.  MARSAULT Hélèna
40.  MAY Emmanuel
41.  MENARD Marie
42.  NJEM Noëmie
43.  PAIS Régine
44.  PERNY Sylvie
45.  REPESSE Claire
46.  ROBERT Karine
47.  ROUAUD Elodie
48.  SALAUN Emmanuelle
49.  SALLES (GATECLOUD) Vanessa
50.  SALM Sylvie
51.  SOUFFOY Colette
52.  TIZON  Stéphanie
53.  TOUCHARD Véronique
54.  TREHEL Sophie
55.  TRIGALLEZ  Ophélie
56.  VERGEROLLE Lynda

§ 3- pour la signature d’actes administratifs tels que les bordereaux d’envoi :
 

        

1.   BOUCHERON Rémi
3.   CHARLOU Sophie
4.   CHERRIER Isabelle
5.   COISY Edwige
6.   CONTRAIRE Sarah
7.   DANIELOU Carole
8.   DUCROS Yannick
9.   GAC Valérie
10. GAIGNON Alan

11.  GUENEUGUES Marie-Anne
12.  KEROUASSE Philippe
14.  LERMENIER Lionel
15.  MAY Emmanuel
16.  MENARD Marie
17.  REPESSE Claire
18.  TOUCHARD Véronique
19.  VERGEROLLE Lynda

§ 4- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 . GAN Antoinette 
2 . CHARLOU Sophie
3 . GUENEUGUES Marie-Anne
4 . LERMENIER Lionel
5 . NJEM Noêmie
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                     § 5- pour le compte des services prescripteurs pour les certificats et visas de pièces et documents relatifs à
la gestion des cartes achats à :

1 . BOUCHERON Rémi
2 . COISY Edwige
3. GAN Antoinette 

Article 2 -  La décision établie le 28 février 2022 est abrogée.

Article 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la
région Bretagne et du directeur départemental des finances publiques d’ Ille et Vilaine.

Article 4 -  Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de
sécurité Ouest est chargée de l’exécution et de la publication de la présente décision au recueil des actes
administratifs dans les mêmes conditions que l’arrêté préfectoral n° 21-47 du 26 juillet 2022.

Fait à Rennes, le 1er août 2022
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DECISION TARIFAIRE N°16128 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
SOINS POUR 2022 DE 

SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659 
 

Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU l’autorisation en date du 30/12/2009 de la structure Service de Soins Infirmiers A Domicile 

(S.S.I.A.D) dénommée SSIAD - CONDE EN NORMANDIE (140026659) sise  9 R DU PONT 
DE CEL 14110 CONDE EN NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 
SSIAD - CONDE EN NORMANDIE (140026659) pour 2022; 

 
Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

12/07/2022 par l’ARS Normandie ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2022 ; 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 504 909,74 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 504 909,74 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
42 075,81 €). Le prix de journée est fixé à 39,52 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

66 785,74 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

397 124,00 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

41 000,00 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 504 909,74 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

504 909,74 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 
TOTAL Recettes 504 909,74 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
   
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

 dotation globale de soins 2023: 504 909,74 €. Cette dotation se répartit comme 
suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 504 909,74 € (douzième applicable 
s’élevant à 42 075,81 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,52 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à   CAEN                                            , Le 26 juillet 2022                                  
 
Le Directeur général 
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14-2022-06-30-00034

Décision du 30 juin 2022 portant fixation du

forfait global de soins pour 2022 de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) "L'Orée du golf" à

Epron.
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DECISION TARIFAIRE N°6861 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2022 DE 

EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418 
 

 
Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU l’autorisation en date du 12/12/2011 de la structure Etablissement d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes dénommée EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON (140027418) sise  R 
OLYMPE DE GOUGES 14610 EPRON et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 005 975,34 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 164,61 €.  
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   Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 828 565,46 47,33 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
44 650,37 40,78 

Accueil de jour 
132 759,51 69,95 

   
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 005 975,34 €.  
 
   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 828 565,46 47,33 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 44 650,37 40,78 

Accueil de jour 132 759,51 69,95 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 164,61 €.  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM 
(760000539) et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN,  le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-06-30-00033

Décision du 30 juin 2022 portant fixation du

forfait global de soins pour 2022 de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) "La Source" à

Mondeville.
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DECISION TARIFAIRE N°6886 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2022 DE 

EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667 
 

 
Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU l’autorisation en date du 22/12/2009 de la structure Etablissement d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes dénommée EHPAD LA SOURCE (140026667) sise 111 R EMILE ZOLA 
14120 MONDEVILLE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 913 351,96 € au titre de 

2022, dont 25 799,14 € à titre non reconductible.  
   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 446,00 €.  
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  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 734 745,34 50,52 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
66 978,08 40,77 

Accueil de jour 
111 628,54 63,28 

   
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 887 552,82 €.  
 
   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 708 946,20 49,77 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 66 978,08 40,77 

Accueil de jour 111 628,54 63,28 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 296,07 €.  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM 
(760000539) et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN,  le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°6885 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2022 DE 

EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560 
 

 
Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU l’autorisation en date du 6/10/2014 de la structure Etablissement d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes dénommée EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" (140025560) sise 4 R ELSA 
TRIOLET 14123 IFS et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 909 866,82 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 155,57 €.  
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  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 723 521,93 48,18 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
49 295,03 45,02 

Accueil de jour 
137 049,86 68,97 

   
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 909 866,82 €.  
 
   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 723 521,93 48,18 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 49 295,03 45,02 

Accueil de jour 137 049,86 68,97 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 155,57 €.  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM 
(760000539) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°6863 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2022 DE 

EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246 
 

 
Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU l’autorisation en date du 9/09/2011 de la structure Etablissement d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes dénommée EHPAD LES RIVES DE L'ODON (140026246) sise R DU 
CHAMP ROUGET 14210 EVRECY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 
(750056335) ;  

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 723 370,78 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 614,23 €.  
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  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 700 752,64 59,74 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
22 618,14 31,15 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 723 370,78 €.  
 
   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 700 752,64 59,74 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 22 618,14 31,15 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 614,23 €.  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 
l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN,  le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-06-30-00032 - Décision du 30 juin 2022 portant fixation du forfait global de soins

pour 2022 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Rives de l'Odon" à Evrecy. 23



Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-06-30-00047

Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour

2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�EHPAD "Le Florilège" à Fleury/Orne.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-06-30-00047 - Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour 2022 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "Le Florilège" à Fleury/Orne. 24



1 
 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6744 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LE FLORILEGE - 140028515 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - LE FLORILEGE - 
FLEURY SUR ORNE - 140028010 

 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/03/2021, prenant effet au 
01/01/2021; 

 
 

DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 
LE FLORILEGE (140028515), a été fixée à 1 432 164,65€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 432 164,65 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140028010 1 398 808,13 0,00 0,00 33 356,52 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140028010 51,69 47,65 0,00 0,00 

  
Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 119 347,05€. 

    
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 432 164,65€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 432 164,65€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140028010 1 398 808,13 0,00 0,00 33 356,52 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140028010 51,69 47,65 0,00 0,00 

 
 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
119 347,05€. 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE FLORILEGE (140028515) et à la structure 
concernée. 

 
 
 
Fait à CAEN                                            , Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6828 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS EMERA EXPLOITATIONS - 060002250 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE EMERA - 
LUC SUR MER - 140026998 

 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29/12/2018, prenant effet au 
01/01/2018; 

 
 

DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 
EMERA EXPLOITATIONS (060002250), a été fixée à 1 740 212,28€, dont 0,00€ à titre non 
reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 740 212,28 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140026998 1 602 430,91 0,00 0,00 137 781,37 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026998 55,01 39,30 0,00 0,00 

 
 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 
145 017,69€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 740 212,28€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 740 212,28€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140026998 1 602 430,91 0,00 0,00 137 781,37 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026998 55,01 39,30 0,00 0,00 

 
 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
145 017,69€. 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS EMERA EXPLOITATIONS (060002250) et à 
la structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN                                            , Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10367 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" - 140026691 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - D'ORBEC - 140013905 
 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.). "MARIE DU MERLE" - 140026386 
 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/08/2019, prenant effet au 
01/01/2019; 

 
 

DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ET. 
PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" (140026691), a été fixée à 2 694 343,28€, dont 
28 151,03€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 839 690,50 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013905 1 746 173,26 0,00 70 310,14 23 207,10 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 59,83 88,92 0,00 0,00 

 
 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
153 307,54€. 
 

-personnes handicapées: 854 652,78 € (dont 854 652,78 € imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 854 652,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 79,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 71 221,07€ (dont 71 221,07€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 666 192,25€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  
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  - personnes âgées : 1 812 796,70€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013905 1 719 279,46 0,00 70 310,14 23 207,10 0,00 0,00 

 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 58,91 88,92 0,00 0,00 

 
 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
151 066,39€   
 

  -personnes handicapées : 853 395,55€ 
(dont 853 395,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 853 395,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 79,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 
à 71 116,30€ (dont 71 116,30€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" 
(140026691) et aux structures concernées. 

 
 
 
Fait à   CAEN                                            , Le  06 juillet 2022                                  
 
Le Directeur général 
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GHT 
Groupement Hospitalier de Territoire 
Les Collines de Normandie 

DECISION N°2022-2 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
A MADAME CHLOE MORU 

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION COMMUNE 
DES CENTRES HOSPITALIERS DE FLERS, DE VIRE ET DU CHIC DES ANDAINES, ET 

DIRECTEUR PAR INTERIM DE L'EHPAD LAURENCE DE LA PIERRE 
SOUSSIGNE 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6132-1 à L.6132-6, L.6143-7, 
L.1211-1 à L.1211-9, R.6132-21-1, L.6143-7 et D.6143-33 à 36 et R.6143-38 ; 

Vu la loi n°2009-879 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu la loi n°91.748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique Hospitalière ; 

Vu le décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions 
des fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition ; 

Vu le décret n°2005-840 du 20 juillet 2005 relatif à la sixième partie (Dispositions 
réglementaires) du code de la santé publique et modifiant certaines dispositions de ce code ; 

Vu le décret n°2005-291 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Hospitalière ; 

Vu le décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu l'instruction interministérielle n°DGOS/GHT/DGFIP/2017/153 du 4 mai 2017 relative à 
l'organisation des groupements hospitaliers de territoire ; 

Vu la convention constitutive du GHT « Les Collines de Normandie » en date du 29 juin 2016 ; 

Vu les délibérations des conseils de surveillance du centre hospitalier de FLERS en date du 30 
janvier 2019, du centre hospitalier de VIRE en date du 25 janvier 2019 et du centre 
intercommunal des Andaines à la FERTE-MACE en date du 23 janvier 2019 ; 

Vu la convention de direction commune en date du 31 janvier 2019 entre les centres 
hospitaliers de FLERS, de VIRE et le Centre Intercommunal des Andaines à la FERTE-MACE ; 

VU la décision nommant Mr David TROUCHAUD Directeur de la Direction commune du 
GHT « Les Collines de Normandie » en qualité de directeur par intérim de l'EHPAD Laurence 
de la Pierre 14110 Condé en Normandie en date du 1e` novembre 2021. 

DIRECTION COMMUNE 

Centre Hospitalier de Flers 
Centre Hospitalier de Vire 

Centre Hospitalier Inter-Communal 

des Andaines 

C5 60219- Rue Eugène Garnier -61104 FLERS Standard : 02 33 62 62 00 - direction@ch-flers.fr  
BP 80156 - 4 rue Émile Desvaux - 14504 VIRE NORMANDIE Standard : 02 31 67 47 47 - sec.direction@ch-vire.fr  
BP 99 - Rue Soeur Marie Boitier - 61600 LA FERTÉ-MACÉ Standard : 02 33 30 50 50 - secretariat.direction@chic-andain 
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Vu l'avenant n°2 de la convention constitutive du GHT « Les Collines de Normandie» en date 
du 31 mars 2022 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 2 avril 2019, nommant à compter du 16 
février 2019, Monsieur David TROUCHAUD, directeur d'hôpital, détaché dans l'emploi 
fonctionnel de directeur du Centre Hospitalier de FLERS (ORNE) et dans le cadre de la 
convention de direction commune en date du 31 janvier 2019, directeur du Centre Hospitalier 
de VIRE (CALVADOS) et du Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines à la FERTE-
MACE (ORNE) ; 

DECIDE 

Délégation de signature en lien avec les fonctions de Directrice Adjointe en charge des 
Affaires Médicales :  

ARTICLE 1:  Délégation permanente est donnée à Madame Chloé MORU, Directrice adjointe en 
charge des Affaires Médicales de la Direction commune des Centres Hospitaliers de FLERS, de VIRE 
et du CHIC DES ANDAINES, pour signer dans la limite de ses attributions relevant de la Direction 
dont elle a la charge, tous actes, attestations, correspondances, conventions et décisions relatives à 
la conduite de ses missions. 

A ce titre, Madame Chloé MORU est habilitée à signer : 

Les contrats de remplacements, les contrats d'intérim et les promesses d'embauche ; 
Les procès-verbaux d'installation des praticiens hospitaliers et les procès-verbaux 
d'augmentation d'échelon ; 
Les conventions de mise à disposition de praticien ; 
Les actes relatifs aux positions statutaires ; 
Les demandes de remboursement du personnel mis à disposition ; 

- 	Les demandes de formation ; 
Les demande de congés et d'ouverture de compte épargne-temps ; 
Les ordres de missions. 

Délégation de signature en lien avec les fonctions de Directrice Déléguée de l'EHPAD 
Laurence De La Pierre :  

ARTICLE 2: 

Délégation permanente est donnée à Madame Chloé MORU, Directrice Déléguée, à effet de signer, 
au nom du Directeur par intérim de l'EHPAD Laurence de la Pierre, tous actes et correspondances se 
rapportant à son domaine d'activités : conventions de stage, évaluations du personnel, des stagiaires, 
admission du résident ... 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur de l'EHPAD Laurence de la Pierre, délégation est 
donnée à Madame Chloé MORU à l'effet de signer les actes et documents administratifs concernant 
les affaires générales, la gestion économique et financière (section d'exploitation), la gestion des 
ressources humaines. 

DIRECTION COMMUNE 

Centre Hospitalier de Flers 
Centre Hospitalier de Vire 

Centre Hospitalier Inter-Communal 
des Andaines 

CS 60219- Rue Eugène Garnier -61104 FLERS Standard : 02 33 62 62 00 - direction@ch-flers.fr  
BP 80156 - 4 rue Émile Desvaux -14504 VIRE NORMANDIE Standard : 02 31 67 47 47 - sec.direction@ch-vire.fr  
BP 99- Rue Soeur Marie Boitier -61600 LA FERTÉ-MACÉ Standard : 02 33 30 50 50 - secretariat.direction@chic-andainr 
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ARTICLE 4: 

Le délégataire aura obligation de rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation. 

ARTICLE 5: 

La présente délégation de signature sera communiquée au Conseil d'Administration, au Comptable 
de l'Etablissement et à la Directrice de la Délégation Territoriale. 

ARTICLE 6: 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature. 

ARTICLE 7:  La délégataire tient informé le Directeur de la Direction commune des Centres 
Hospitaliers de FLERS, de VIRE et du C.H.I.C. des ANDAINES des actes signés dans le cadre de la 
présente délégation qui justifient d'être portés à sa connaissance. 

ARTICLE 8:  La signature de la délégataire citée dans la présente décision est jointe en annexe. 

Elle devra être précédée de la mention : 

Dans le cadre de la délégation de signature en lien avec ses fonctions de Directrice Adjointe 
en charge des affaires médicales : « Pour le Directeur de la Direction commune des Centres 
Hospitaliers de FLERS, de VIRE et du C.H.I. C. des ANDAINES et par délégation ». 

Dans le cadre de la délégation de signature en lien avec ses fonctions de Directrice Déléguée 
de l'EHPAD Laurence de la Pierre « Pour le Directeur par intérim de l'EHPAD Laurence de la 
Pierre et par délégation. » 

ARTICLE 9:  La présente délégation sera notifiée à l'intéressée. Elle fera l'objet d'une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'ORNE et du CALVADOS et d'une publicité par 
voie d'affichage sur les panneaux destinés à cet effet accessibles au public au sein des Centres 
Hospitaliers de FLERS, de VIRE, du C.H.I.C. des ANDAINES, et l'EHPAD Laurence De la Pierre. Elle 
sera également transmise au Conseil de surveillance de l'Etablissement support ainsi qu'aux 
comptables publics des établissements membres du G.H.T. «Les collines de Normandie ». Une 
information concernant cette délégation de signature sera également portée à la connaissance de 
l'ARS DE NORMANDIE. 

ARTICLE 10:  Cette délégation de signature peut être retirée à tout moment sur simple décision du 
Directeur de la Direction commune des Centres Hospitaliers de FLERS, de VIRE et du C.H.I.C. des 
ANDAINES et Directeur par intérim de l'EHPAD Laurence De la Pierre. 

DIRECTION COMMUNE 
Centre Hospitalier de Flers 
Centre Hospitalier de Vire 
Centre Hospitalier Inter-Communal 
des Andaines 

CS 60219- Rue Eugène Garnier - 61104 FLERS Standard : 02 33 62 62 00 - direction@ch-flersir 
BP 80156 - 4 rue Émile Desvaux - 14504 VIRE NORMANDIE Standard : 02 31 67 47 47 - sec.directioneach-vire.fr   
BP 99 - Rue Sœur Marie Boitier - 61600 LA FERTÉ-MACÉ Standard : 02 33 30 50 50 - secretariat.direction@chic-andainE 
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"d TROUCHAUD 
cteur de la direction commune des 
tres Hospitaliers de FLERS, de VIRE, 

C.H.I.C. des ANDAINES 
ecteur r intérim de l'EHPAD 

la Pierre 

ARTICLE 11:  La présente décision prendra effet à compter de la date de signature soit le 
07/07/2022. Elle annule et remplace toute décision antérieure de même nature. La présente décision 
étant délivrée intuitu personae, elle cessera de produire ses effets en cas de changement 
d'affectation ou de cessation des fonctions du délégataire ou du déléguant. 

ARTICLE 12: La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif de CAEN dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Flers, le 07107/2022 

DIRECTION COMMUNE 

Centre Hospitalier de Flers 

Centre Hospitalier de Vire 

Centre Hospitalier Inter-Communal 
des Andaines 

CS 60219- Rue Eugène Garnier -61104 FIERS Standard : 02 33 62 62 00 - direction@ch-flers.fr  
BP 80156 - 4 rue Émile Desvaux • 14504 VIRE NORMANDIE Standard :02 31 67 47 47 - sec.direction@ch-vire.fr  

BP 99 - Rue Soeur Marie Boitier -61600 LA FERTÉ-MACÉ Standard : 02 33 30 50 50 - secretariat.direction@chic-andainE 
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Dav d TROUCHAUD 
Di cteur de la direction commune des 

ntres Hospitaliers de FLERS, de VIRE, du 
H.I.C. des ANDAINES et 

Directeur par intérim de l'EHPAD Laurence 
De la Pi 

ANNEXE  
A LA DECISION N°2022-2 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

A MADAME CHLOE MORU 

Personne habilitée à signer 

NOM FONCTION Mention reprise de SIGNATURE ET 
l'article 6 PARAPHE 

Directrice Adjointe en 
charge des Affaires 

« Pour le Directeur 
de 	la 	Direction 

cn 
Chloé MORU Médicales de la Direction commune 	des 

commune des Centres Centres Hospitaliers a 
Hospitaliers de FLERS, 

de VIRE et du CHIC DES 
de FLERS, de VIRE5res 
et du CHIC. des .1.-; 

ANDAINES ANDAINES 	et 

Directrice déléguée de 
l'EHPAD Laurence De la 

Directeur 	par 
intérim de l'EHPAD 
Laurence 	De 	la 

Pierre Pierre 	et 	par 
délégation » 

Flers, le 07/07/2022 

DIRECTION COMMUNE 
Centre Hospitalier de Flers 
Centre Hospitalier de Vire 
Centre Hospitalier Inter-Communal 
des Andaines 

CS 60219- Rue Eugène Garnier - 61104 FLERS Standard : 02 33 62 62 00 - direction@ch-flersh 
BP 80156 - 4 rue Émile Desvaux - 14504 VIRE NORMANDIE Standard : 02 31 67 47 47 - sec.direction@ch-vire.fr  
BP 99- Rue Soeur Marie Boitier - 61600 LA FERTÉ-MACÉ Standard : 02 33 30 50 50 - secretariat.direction@chic-andains 
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